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DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Du 3 MARS 2017 
 
 
 
01 - ELECTION DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a élu M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil 
départemental de l’Orne, le dépouillement du scrutin ayant donné les résultats suivants : 
 
* Candidat:  - Christophe de BALORRE 
 
 1er tour : 
 
 * Inscrits :  42 
 * Votants :  42 
 * Bulletins blancs :  20 
 * Bulletins nuls :  1 
 * Exprimés : 21 
 
Résultats : - Christophe de BALORRE : 21 voix 
 
 
2ème tour : 
 
 * Inscrits :  42 
 * Votants :  42 
 * Bulletins blancs :  18 
 * Bulletins nuls :  0 
 * Exprimés : 24 
 
* Résultats : - Christophe de BALORRE : 24 voix 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
02 - COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé que la Commission permanente du Conseil 
départemental de l’Orne est composée de : 
 

- 10 Vice-présidents, 
- 11 Membres. 

 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
03 - ELECTION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne ayant constaté deux listes déposées, le dépouillement du 
scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Inscrits : 42 
Votants : 42 
Bulletin blanc : 0 
Bulletin nul : 1 
Exprimés : 41 
 

2

0123456789



Résultats : 
 
Liste « majorité départementale »   :  27 voix  14 postes 
Liste « groupe socialiste et républicain »   : 14 voix    7 postes 
 
Sont déclarés élus : 
 

- Jean-Pierre BLOUET 
- Anick BRUNEAU 
- Jean-Michel BOUVIER 
- Sophie DOUVRY 
- Jean-Pierre FERET 
- Marie-Françoise FROUEL 
- Alain LAMBERT 
- Elisabeth JOSSET 
- Jean LAMY 
- Maryse OLIVEIRA 
- Guy MONHEE 
- Charlène RENARD 
- Jérôme NURY 
- Christine ROIMIER 
- Frédéric LEVEILLE 
- Jocelyne BENOIT 
- Gérard COLIN 
- Brigitte GASSEAU 
- José COLLADO 
- Béatrice GUYOT 
- Jean-Claude PAVIS 

 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
04 - ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 
 
Le Conseil départemental de l'Orne ayant constaté une liste déposée, le dépouillement du scrutin 
a donné les résultats suivants : 
 
Inscrits :  42 
Votants :  42 
Bulletins blancs : 15 
Bulletins nuls :     4 
Exprimés :  23 
 
Résultats : 
 
Liste « majorité départementale »  23 voix 
 
Sont déclarés élus : 
 

- 1er Vice-président :   Alain LAMBERT 
- 2ème Vice-président :  Jérôme NURY 
- 3ème Vice-présidente :  Maryse OLIVEIRA 
- 4ème Vice-président :  Jean-Pierre BLOUET 
- 5ème Vice-président :  Guy MONHEE 
- 6ème Vice-présidente :  Christine ROIMIER 
- 7ème Vice-présidente :  Charlène RENARD 
- 8ème Vice-président :  Jean-Michel BOUVIER 
- 9ème Vice-présidente : Sophie DOUVRY 
- 10ème Vice-présidente : Marie-Françoise FROUEL 

 

Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
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05 - COMPOSITION DES COMMISSIONS THEMATIQUES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a adopté la proposition de M. le Président du Conseil 
départemental concernant le nombre, la dénomination, les compétences, la composition et la 
désignation des membres des Commissions thématiques ci-après : 
 
 

COMMISSION DES FINANCES 
ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE 

 
Compétences :  
Cette commission est chargée de toutes les questions financières, du budget et des comptes 
départementaux, des contributions directes ou indirectes, de toutes les garanties d'emprunts, des 
partenariats transversaux avec incidence financière, de la logistique interne, des affaires 
juridiques, des affaires relatives aux élus et au personnel, du règlement intérieur de l'Assemblée, 
des affaires relatives à la protection des biens et des personnes, du Golf départemental de 
Bellême, des ventes et acquisitions d'immeubles bâtis et non bâtis non affectés à l'usage du 
domaine public routier départemental, des travaux sur les biens immobiliers (à l'exception des 
bâtiments à vocation éducative ou culturelle) et des affaires diverses.  
 

 
Composition :  

 
Président : - M. Alain LAMBERT  
 
- M. Jean-Michel BOUVIER 
- Mme Paule KLYMKO 
- M. Christophe de BALORRE 
- M. Laurent MARTING 
- M. Vincent SEGOUIN 
- Mme Vanessa BOURNEL 
- M. Lori HELLOCO 
- M. Frédéric LEVEILLE 

 
 

COMMISSION DES ROUTES ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

Compétences :  
Cette commission est chargée de tout ce qui a rapport : 
 
- aux voies de communications (routes nationales, routes départementales, voies 

communales, voies ferrées et aérodromes), 
- aux transports (chemin de fer, transports publics de voyageurs et scolaires, 

transports de marchandises), 
- aux ventes et acquisitions d'immeubles bâtis et non bâtis affectés à l'usage du 

domaine public routier départemental, 
- à l'aménagement foncier et rural, aux questions transversales relatives au 

développement durable, aux relations avec les Parcs naturels régionaux, à 
l'environnement, à l'eau, à l'assainissement, à la santé animale. 

 
 
Composition :  

 
Président : - M. Guy MONHEE 
 
- M. Thierry CLEREMBAUX 
- Mme Sophie DOUVRY 
- M. Jean LAMY 
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- Mme Catherine MEUNIER 
- Mme Séverine YVARD 
- Mme Irène COJEAN 
- M. Claude DUVAL 
- Mme Brigitte VIARME 
 
 

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE L’HABITAT 

 
Compétences : 
Cette commission est chargée de toutes les questions se rapportant à  l'action sociale, 
la solidarité, aux actions de santé, y compris celles en faveur de la démographie 
médicale, et à l'habitat. 
  
Composition :  

 
Président : - M. Jean-Pierre BLOUET 
 
- Mme Anick BRUNEAU 
- Mme Elisabeth JOSSET 
- Mme Agnès LAIGRE 
- M. Jean LAMY 
- Mme Maryse OLIVEIRA 
- Mme Jocelyne BENOIT 
- Mme Florence ECOBICHON 
- M. Jean-Claude PAVIS 
 
 

COMMISSION DE L’ECONOMIE, DE L’AGRICULTURE ET DU NUMERIQUE 
 
Compétences :  
 
Cette commission est chargée : 
- de tout ce qui a rapport à l'industrie, au commerce, à l'artisanat et d'une façon 

générale au développement économique, 
- de toutes les questions relatives au tourisme, 
- de toutes les questions relatives à l'aménagement du territoire (services en milieu 

rural, schémas type SRADT, …), à l'exception des actions en faveur de la 
démographie médicale, 

- de la formation continue et professionnelle, 
- des subventions concernant les mairies, 
- des infrastructures de télécommunications, 
- des usages des technologies de l'information et de la communication (hors 

collèges), 
- de l'urbanisme, 
- de l’agriculture, 
- et de la filière équine, y compris le suivi du dossier du Haras du Pin. 
 
Composition : 
 
Président : - M. Jérôme NURY 
 
- M. Jean-Pierre FERET 
- Mme Paule KLYMKO  
- Mme Béatrice METAYER 
- M. Philippe SENAUX 
- M. Philippe VAN HOORNE 
- M. Gérard COLIN 

5

0123456789



- M. José COLLADO 
- Mme Brigitte GASSEAU 
 
 

COMMISSION DE L’EDUCATION, DE LA CULTURE ET DU SPORT 
 

Compétences :  
Cette commission est chargée de tout ce qui a rapport : 
- aux collèges, à l'éducation,  
- aux biens immobiliers à vocation éducative ou culturelle, 
- à la jeunesse et au sport, 
- à la culture, à la gestion et à l'animation du patrimoine culturel départemental. 
 
Composition : 
 
Présidente : - Mme Christine ROIMIER 
 
- Mme Marie-Christine BESNARD 
- Mme Marie-Françoise FROUEL 
- M. Patrick LINDET 
- Mme Charlène RENARD 
- Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS 
- Mme Béatrice GUYOT 
- M. Philippe JIDOUARD 
- M. Jean-Claude PAVIS 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
06 - CONSEIL D’ADMINISTRATION DU DU SERVICE DEPARTEMENTAL 
D’INCENDIE ET DE SECOURS DE L’ORNE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a élu les Conseillers départementaux ci-après pour siéger au 
sein du Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de l’Orne : 
 
TITULAIRES SUPPLEANTS 
 
M. le Président du Conseil départemental (Président de droit) 
 
- Mme Béatrice METAYER  
- Mme Christine ROIMIER - Mme Sophie DOUVRY 
- M. Jean-Michel BOUVIER - Mme Catherine MEUNIER 
- Mme Maryse OLIVEIRA - M. Thierry CLEREMBAUX 
- M. Jean LAMY - Mme Agnès LAIGRE 
- Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS - M. Vincent SEGOUIN 
- M. Laurent MARTING - Mme Marie-Françoise FROUEL 
- M. Claude DUVAL - M. Jean-Claude PAVIS 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
07 - COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a élu les Conseillers départementaux ci-après pour siéger au 
sein de la Commission d’appel d’offres : 
 
TITULAIRES SUPPLEANTS 
 
- M. Guy MONHEE - M. Jean LAMY 
- Mme Sophie DOUVRY   - Mme Marie-Françoise FROUEL 
- M. Patrick LINDET - Mme Catherine MEUNIER 
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- M. Philippe JIDOUARD - M. Gérard COLIN 
- Mme Jocelyne BENOIT - Mme Florence ECOBICHON 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
08 - COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a élu les Conseillers départementaux ci-après pour siéger au 
sein de la Commission de délégation de service public : 
 
TITULAIRES SUPPLEANTS 
 
- M. Patrick LINDET - Mme Anick BRUNEAU 
- Mme Maryse OLIVEIRA - M. Jean-Pierre FERET 
- M. Vincent SEGOUIN - Mme Sophie DOUVRY 
- M. Gérard COLIN - M. Jean-Claude PAVIS 
- Mme Brigitte VIARME - Mme Vanessa BOURNEL 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
09 - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a élu les Conseillers départementaux ci-après pour siéger au 
sein de la Commission consultative des services publics locaux : 
 
TITULAIRES 
 
- Mme Maryse OLIVEIRA 
- M. Vincent SEGOUIN  
- M. Patrick LINDET 
- M. Gérard COLIN 
- Mme Florence ECOBICHON 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
10 – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DANS DIVERS ORGANISMES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne  
 
ARTICLE 1 : de désigner pour siéger au sein de la COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D’ORGANISATION ET DE MODERNISATION DES SERVICES PUBLICS 
(1011) 

 
TITULAIRES  SUPPLEANTS 
- M. BOUVIER - M. SEGOUIN  
- Mme BOURNEL - M. PAVIS 

 
 
ARTICLE 2 : de désigner pour siéger au sein de la COMMISSION CONSULTATIVE 

DEPARTEMENTALE DE SECURITE ET D’ACCESSIBILITE (1019) 
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 
- M. BLOUET - Mme KLYMKO  
- M. LAMY - Mme BESNARD 
- Mme DOUVRY - M. MARTING 
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ARTICLE 3 : de désigner pour siéger au sein de la COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX (1029) 
 

TITULAIRE  SUPPLEANT 
- M. BOUVIER - M. SEGOUIN  

 
 
ARTICLE 4 : de désigner pour siéger au sein d’ORNE METROPOLE (1030) 
 
TITULAIRES 
- M. LAMBERT  
- M. MONHEE 
- Mme YVARD 
- M. FERET 
- Mme METAYER 
- M. BOUVIER 
- Mme FROUEL 
- M. LINDET 
- Mme COJEAN 
- M. COLLADO 
 
 
ARTICLE 5 : de désigner pour siéger au sein du CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 

SECURITE CIVILE (1032) 
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 
- Mme DOUVRY - Mme OLIVEIRA  
- M. LAMY - Mme BESNARD 

 
 
ARTICLE 6 : de désigner pour siéger au sein du SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE 
L’EAU (2012) 
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 
- M. de BALORRE  - M. LAMBERT  
- M. FERET - Mme LAIGRE 
- M. SENAUX - Mme FROUEL 
- M. NURY - Mme MEUNIER 
- M. MONHEE - Mme KLYMKO 
- M. LAMY - Mme BESNARD 
- Mme YVARD - M. BOUVIER 
- Mme METAYER - Mme JOSSET 
- M. SEGOUIN - Mme BRUNEAU 
- Mme de VALLAMBRAS - M. LINDET 
- M. CLEREMBAUX - Mme OLIVEIRA 
- M. PAVIS - M. LEVEILLE 
- Mme COJEAN - M. DUVAL 
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ARTICLE 7 : de désigner pour siéger au sein de l’INSTANCE HABILITEE A DESIGNER 

LES PRESIDENTS DES COMITES DE PILOTAGE NATURA 2000 (2036) 
 

TITULAIRES SITES 
- Mme METAYER  Ancienne champignonnière des Petites Hayes (Radon) 

 
 
ARTICLE 8 : de désigner pour siéger au sein du SYNDICAT MIXTE DE CREATION, DE 

REALISATION ET DE GESTION DU PARC NATUREL REGIONAL 
« NORMANDIE MAINE » (2050) 

 
TITULAIRES  SUPPLEANTS 
- Mme OLIVEIRA - Mme DOUVRY 
- Mme de VALLAMBRAS - M. BLOUET 
- Mme ROIMIER - M. LINDET 
- Mme METAYER  - M. CLEREMBAUX  
- M. NURY - Mme MEUNIER 
- M. DUVAL - M. COLLADO 
- Mme VIARME - Mme COJEAN 

 
 
ARTICLE 9 : de désigner pour siéger au sein du CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA 
MAISON DE RETRAITE DE TRUN (EHPAD) (3022) 
 

TITULAIRES 
- Mme ECOBICHON 
- M. JIDOUARD  
- M. CLEREMBAUX  

 
 
ARTICLE 10 : de désigner pour siéger au sein de la COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DE COOPERATION INTERCOMMUNALE (4071) 
 

TITULAIRES 
- M. NURY 
- M. LAMBERT 
- M. de BALORRE  
- M. COLLADO 
SUPPLEANTS 
- M. VAN-HOORNE 
- M. COLIN 

 
 
ARTICLE 11 : de désigner pour siéger au sein du GROUPE I.S.F. (INSTITUT SUPERIEUR 
DE FORMATION DES CADRES) (4077) 
 
TITULAIRES 
- Mme ROIMIER 
- Mme OLIVEIRA 
- M. BOUVIER 
- M. LINDET 
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- Mme METAYER 
- Mme DOUVRY 
- M. CLEREMBAUX 
- Mme YVARD 
- Mme FROUEL  
- M. PAVIS 

 
 
ARTICLE 12 : de désigner pour siéger au sein du CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA 
REGIE TOURISME 61 (4083) 
 
TITULAIRES 
- M. NURY  
- M. SENAUX 
- Mme MEUNIER 
- Mme KLYMKO 
- Mme METAYER 
- Mme FROUEL 
- M. VAN-HOORNE 
- M. PAVIS 

 
 
ARTICLE 13 : de désigner pour siéger au sein du SYNDICAT MIXTE POUR LA GESTION 
DU CENTRE MULTIPROFESSIONNEL DE FORMATION DES APPRENTIS DE L’ORNE 
C.M.F.A.O. (4092) 
 

TITULAIRE  SUPPLEANT 
- Mme ROIMIER - M. LINDET 
- Mme de VALLAMBRAS - M. PAVIS 
- Mme DOUVRY - M. DUVAL 
- Mme METAYER  - Mme FROUEL  
- M. BOUVIER - Mme VIARME 

 
 
ARTICLE 14 : de désigner pour siéger au sein du CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC HARAS NATIONAL DU PIN (4093) 
 
TITULAIRES 
- Mme ECOBICHON 
- M. de BALORRE  
- M. LAMBERT 
- Mme METAYER 
- M. NURY 

 
ARTICLE 15 : de désigner pour siéger au sein de l’ASSOCIATION "MEMORIAL DE 
MONTORMEL-COUDEHARD" (5102) 
 
TITULAIRES 
- Mme ROIMIER 
- M. NURY  
- M. JIDOUARD 
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ARTICLE 16 : de désigner pour siéger au sein du Conseil d’administration de l’OFFICE 
PUBLIC D’HLM ORNE HABITAT » : 
 
PERSONNALITES QUALIFIEES 
-M. LOQUET  

 
ARTICLE 17 : les autres désignations intervenues depuis le 2 avril 2015 restent inchangées. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
11 - DELEGATIONS A LA COMMISSION PERMANENTE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de consentir à la Commission permanente délégation  pour toutes les matières, 
sauf pour celles exclues par détermination de la loi et celles détaillées ci-après : 
 
- l’adoption du règlement intérieur du Conseil départemental  
- l’affectation de moyens matériels aux groupes politiques de l’assemblée  
- le droit à la formation des élus du Conseil départemental  
- la fixation des indemnités de fonction des élus du Conseil départemental  
- les délibérations par lesquelles l’Assemblée délibérante se prononce sur le principe d’une 

délégation de service public local, conformément à l’article L1411-4 du CGCT 
- les délibérations par lesquelles l’Assemblée délibérante se prononce sur le principe du 

recours à un contrat de partenariat, conformément à l’article L1414-2 du CGCT 
- la définition des politiques départementales et les schémas départementaux 
- les créations d’emplois 
- les avis pris en application des articles :  
 
 L3113-1 du CGCT sur les créations et suppressions d’arrondissements, modification des 
limites territoriales d’arrondissement, ou transfert du siège de leur chef-lieu, 
 L3113-2 du CGCT sur les créations et suppressions des cantons, modification des limites 
territoriales des cantons, transfert du siège de leur chef-lieu 
 L2112-6 du CGCT sur les projets de modifications des limites territoriales des communes 
(quand le projet tend à modifier les limites cantonales ou à défaut d’accord des conseils 
municipaux ou commissions syndicales) 
 
- l’adhésion ou le retrait du Département au sein d’établissements publics, groupements 

d’intérêt public, sociétés d’économie mixte (articles L 1521-1 et s. du CGCT) 
- les créations ou les dissolutions d’établissements publics, groupements d’intérêt public, 

sociétés d’économie mixte, à l’initiative du Département 
- la participation, ou le retrait du Département au capital d’un établissement de crédit revêtant 

la forme d’une société anonyme régie par les dispositions du livre II du code de commerce et 
ayant pour objet exclusif de garantir les concours financiers accordés à des entreprises 
privées, et notamment à des entreprises nouvellement créées…, ainsi que la participation, par 
versement de subventions, à l’établissement de fonds de garantie, auprès de ces 
établissements, ainsi que la signature de la convention y relative, conformément à l’article 
L3231-7 du CGCT 

- les matières déléguées au Président du Conseil départemental. 
 
ARTICLE 2 : que les délégations consenties à la Commission permanente ne dessaisissent pas 
le Conseil départemental de ses attributions dans les domaines délégués. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
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12 - DELEGATIONS AU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 :  de donner délégation au Président du Conseil départemental, pour la durée de 
son mandat, pour : 
 
 intenter au nom du Département les actions en justice ou défendre le Département dans les 

actions intentées contre lui et dans ce cadre : 

- déposer plainte auprès des autorités compétentes ; 

- se constituer partie civile au nom du Département lorsque celui-ci a subi un préjudice ; 

- intenter au nom de du Département, toutes actions en justice ; 

- défendre les intérêts du Département dans toutes actions intentées contre lui ; 

Exercer, au nom du département, les droits de préemption dont celui-ci est titulaire ou 
délégataire en application du code de l'urbanisme. Il peut également déléguer l'exercice de ce 
droit à l'occasion de l'aliénation d'un bien, dans les espaces naturels sensibles du Département. 

Prendre toute décision relative au fonds de solidarité pour le logement, notamment en matière 
d'aides, de prêts, de remises de dettes et d'abandons de créances. 

 arrêter et modifier l'affectation des propriétés de la collectivité utilisées par ses services 
publics ;  

 fixer, dans la limite des crédits inscrits au budget du Département, les tarifs suivants : 

- tarifs applicables au golf de Bellême et notamment le prix de vente des abonnements, 
green-fees, locations, forfaits ; 

-  tarifs liés à la réutilisation des informations publiques, reproduction de documents 
administratifs, tarifs des cours et ateliers aux Archives départementales, droits d’entrée 
au musée départemental d’art religieux, prix de vente des publications éditées par le 
Conseil général. 

- tarifs des objets de communication (et notamment le prix de vente des tee-shirts, 
casquettes, polaires…),  

- tarifs de l’Office départemental de la culture : pour les locations de matériel dans le 
cadre des manifestations culturelles et pour les entrées des spectacles, manifestations et 
animations à organiser, 

- tarifs liés au fonctionnement de la médiathèque départementale (tarifs de remboursement 
des documents perdus ou détériorés et tarifs de vente de documents) ; 

- tarifs du centre maternel (participation financière mensuelle des résidentes ;  
- tarifs relatifs au domaine public (occupation et indemnisation des dégradations) ; 
- l’actualisation annuelle de la participation familiale aux transports scolaires. 
- tarifs des animations dans les espaces naturels sensibles ; 
- tarifs relatifs aux prestations du SATTEMA en faveur des collectivités non éligibles à 

l’assistance technique réglementaire ; 
- tarifs des travaux d’impression et de reprographie ; 
- tarifs de location des salles de réunions et d’espaces de réception et location du matériel 

de sonorisation. 
- tarifs des ventes de biens et prestations de service réalisées par Tourisme 61. 
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 décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ;  

 accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d'assurance ;  

 créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité ;  

 accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, sans préjudice des 
dispositions de l'article qui lui permettent de le faire à titre conservatoire, quelles que soient 
les conditions et charges;  

 décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

 sans préjudice des dispositions de l'article L 3213-2, fixer dans les limites de l'estimation des 

services fiscaux, le montant des offres de la collectivité à notifier aux expropriés et  répondre 

à leurs demandes ;  

 de fixer les reprises d'alignement en application d'un document  d'urbanisme ;  

 attribuer ou retirer les bourses entretenues sur les fonds départementaux ;  

 prendre les décisions mentionnées aux articles du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire du département ; 

 procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des risques de taux et de change, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires. 

 D'autoriser, au nom du département, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont il 
est membre. 

 De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services de la collectivité ; 

 De demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions dans 
les domaines de l’aménagement numérique, de l’action sociale et du patrimoine 
départemental ; 

 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental, dans le cadre de la 
délégation mentionnée à l’article 1, à déléguer sa signature aux Vice-présidents. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
 
13 - DELEGATIONS EN MATIERE DE MARCHES PUBLICS 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de donner délégation au Président du Conseil Départemental pour la durée de 
son mandat,  
 
• Concernant les marchés d’un montant inférieur au seuil communautaire applicable 

aux marchés de fournitures et de services : 
- Pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.  
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• Concernant les marchés d’un montant supérieur ou égal au seuil communautaire 

applicable aux marchés de fournitures et de services : 
- Pour prendre toute décision relative à la préparation des marchés passés en procédure 

adaptée ; 
- Pour éliminer les candidatures ne pouvant être admises ; 
- Pour établir la liste des candidats admis à présenter une offre ; 
- Pour solliciter des soumissionnaires des précisions ou des compléments quant à la 

teneur de leur offre ; 
- Pour analyser les offres ; 
- Pour négocier avec les candidats dans les procédures qui prévoient cette possibilité ; 
- Pour éliminer les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables ; 
- Pour rejeter les offres anormalement basses ; 
- Pour classer les offres après analyse ; 
- Pour procéder à la mise au point du marché ; 
- Pour déclarer les procédures infructueuses et sans suite. 

 
- dans l’hypothèse d’une urgence motivée ne permettant pas d’attendre la 

délibération de la Commission permanente, concernant les marchés d’un montant 
supérieur ou égal au seuil communautaire applicable aux marchés de fournitures 
et de services : 

- Pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.  

 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental, dans le cadre de la 
délégation mentionnée à l’article 1, à déléguer sa signature aux responsables des services qu’il 
aura désignés. 
 
ARTICLE 3 : de donner délégation au Président du Conseil départemental pour la durée de son 
mandat pour l’attribution et la signature des marchés subséquents fondés sur les procédures 
d’accords cadres et leurs avenants, ce quel qu’en soit le montant. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2017 
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